
COMMUNE DE GANCOURT-SAINT-ÉTIENNE
PROCES VERBAL DE LA 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 06 MARS 2025

L’an deux mille vingt-cinq, le 06 MARS à vingt heures et trente minutes, les membres du 
Conseil Municipal légalement convoqués se sont réunis à la Mairie de GANCOURT-
SAINT-ÉTIENNE, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique ROUZÉ
– Maire –
Etaient présents  :   MRS ROUZÉ, KRZOS, DUVAL, LAIR, MOIGNARD, MMES LEFEVRE-

SCARPARO, VANDENBROUCKE, 
Absents excusés : MRS. BONNIN, HENRY, CANÉ, Mme PLANCHON
Secrétaire de séance  : Monsieur Jean-Luc KRZOS

ORDRE DU JOUR  :  
• DélibéraƟon autorisant la trésorerie à sorƟr de l’acƟf les amorƟssements oubliés sur années 
antérieures
• SDE76 approbation groupement de commandes pour l’achat de l’énergie
• Délibération fiscalisation SIVOS
• Délibération SACEM pour le Loisir Gancourtois
• Délibération autorisant le Maire a engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement
• Vote des taux des taxes locales
• Subventions communales aux associations
• Présentation d’un devis

   Informations et questions diverses  :   
20250301 : APPROBATION DE L’ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR
L’ACHAT D’ENERGIES POUR L’ALIMENTATION DU PATRIMOINE DE GANCOURT-SAINT- ÉTIENNE

Vu la directive européenne n°2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le
marché intérieur de l'électricité,
Vu la directive européenne n°2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le
marché intérieur du gaz naturel,
Vu le Code de l'énergie, notamment les articles L.331-1 et suivants et L.441-1 et suivants,
Vu la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat qui comprend des dispositions destinées,
d’une part, à mettre fin aux tarifs réglementés de vente dans le secteur du gaz naturel, et, d’autre part, à
limiter le champ d’application des TRV dans le secteur de l’électricité.
Vu la délibération du comité syndical n°2018/10/18-14 portant création du groupement de commandes
d’achats d’énergies et adoptant la convention pour la constitution d’un groupement de commandes
pour l’achats de fourniture d’énergies et de services associés,
Renouvellement d’une convention avec le SDE76 pour le groupement de commande énergie.

20250302 : DELIBERATION AUTORISANT LA TRESORERIE A PASSER LES AMORTISSEMENTS OUBLIES SUR ANNEES ANTERIEURES
Monsieur Le Maire expose qu’il y a des amortissements oubliés sur les années antérieures, et que le 
comptable de la Trésorerie peut créditer au compte 2805 par le débit du compte 1068 pour les mandats 
suivants :

• N° inventaire     118/2017    pour la somme de   165.00 €
                                  1/2017                                      177.40 €

                                             15/2018                                      180.90 €
                                           290/2016                                      210.00 €
                                             78/2017                                        83.00 €
                                                                                               -------------
                                                                TOTAL                   816.30 €



Pour un total de 816.30 €, et propose de laisser le comptable de la Trésorerie effectuer ces opérations.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve cette demande.

20250303 : PROCÉDURE DE FISCALISATION DES PARTICIPATIONS AUX SYNDICATS
Monsieur Le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal que l’arƟcle L.5212Vdu CGCT laisse choix 
au Conseil Municipal soit d’accepter la fiscalisaƟon des parƟcipaƟons communales aux divers syndicats 
auxquels adhère la Commune par la mise en recouvrement auprès des services fiscaux par contribuƟons 
directes, soit de s’opposer à ceƩe fiscalisaƟon et dans ce cas inscrire au Budget PrimiƟf le montant de la 
contribuƟon communale aux divers syndicats.
Monsieur Le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer sur l’acceptaƟon de ceƩe fiscalisaƟon ou 
l’inscripƟon au Budget PrimiƟf des contribuƟons syndicales.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
L’inscripƟon au Budget PrimiƟf communale 2025 pour le Syndicat Intercommunal du SIVOS de l’Epte et le 
Syndicat intercommunal d’eau et d’assainissement SIEPA de CUY-SAINT-FIACRE.

20250304 : FORFAIT SACEM COMMUNE MOINS DE 5 000 HABITANTS
Monsieur Le Maire expose que le Loisirs Gancourtois paie de la SACEM à chaque organisaƟon fesƟve 
organisée dans notre commune, et qu’un nouvel accord vient d’être signé entre l’AMF et la SACEM.
Cet accord a donné lieu à la créaƟon de nouveaux forfaits, plus complets et plus économiques, il s’agit 
d’un forfait unique de 152.01 € TTC/an, à la condiƟon que ce soit la commune qui le prenne à sa charge.
En contre parƟ, le Loisirs Gancourtois s’engage à rembourser à la commune l’intégralité de la somme 
versée (152.01 € TTC).

20250305 : VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES
Vu le code général des impôts et notamment les arƟcles 1379, 1407 et suivants ainsi que l’arƟcle 1636B 
sexies relaƟfs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposiƟon ;
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité décident :
ArƟcle 1  er  :   de ne pas augmenter les taux d’imposiƟon par rapport à 2024 ils restent comme suit :

 TFB                             40.52 %

 TFNB                          27.51 % 

 TH                              16.00 %

 CFE                            20.44 %

Ces taux s’appliquent sur la base d’imposiƟon déterminée par les services fiscaux de l’État, en foncƟon du 
bien immobilier, et connaît chaque année, une revalorisaƟon forfaitaire naƟonale obligatoire fixée par la 
loi de finances.
Pour 2025, la revalorisaƟon naƟonale des bases a été fixée à 1.7 %.

20250306 : DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET
MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT

(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice)
M. le maire rappelle les disposiƟons extraites de l’arƟcle L 1612-1 du code général des collecƟvités

territoriales : ArƟcle L1612-1, modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)Il est en
droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la deƩe venant à

échéance avant le vote du budget. En outre, jusqu'à l'adopƟon du budget ou jusqu'au 15 avril, en
l'absence d'adopƟon du budget avant ceƩe date, l'exécuƟf de la collecƟvité territoriale peut, sur

autorisaƟon de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'invesƟssement, dans la
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au

remboursement de la deƩe. L'autorisaƟon menƟonnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et
l'affectaƟon des crédits. Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget
lors de son adopƟon. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les Ɵtres de receƩes

émis dans les condiƟons ci-dessus.
Montant budgéƟsé – dépenses d’invesƟssement 2024 : 86 877.32 €
(Hors chapitre 16 « remboursement d’emprunts »



Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de faire applicaƟon de cet 
arƟcle à hauteur de 21 719.33 € (< 25% x 86 877.32 €).

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES  :  
Les subvenƟons communales aux associaƟons sont reconduites à l’idenƟque pour 2025 à savoir :

- ADMR 77.00 €, Amicale des Anciens CombaƩants 150.00 €, APEI 31.00 €, AssociaƟon UNC 
AFN 50.00 €, Loisirs Gancourtois 150.00 €, Département 76 FSL 174.04 € (environ).

Monsieur Le Maire présente un devis pour des travaux dans le logement situé 27, Route Neuve 76220 
FERRIERES-EN-BRAY. Des fenêtres et la porte d’entrée vont être changés.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ce devis.

     Le Maire                                                                                          Le Secrétaire de Séance
Dominique ROUZÉ                                                                                    Jean-Luc KRZOS


